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Jean-Marc Dupont 

Joie, Bonheur, Prospérité  

et une Bouffée de Santé 

Tels sont les voeux que nous  

formulons à toute la  

population de Saint-Herménégilde  

pour l’année 2020 

Les membres du conseil  

et du personnel municipal 
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NOUVELLES MUNICIPALES 

Remboursement de l’inscription à la Bibliothèque Françoise-Maurice de Coaticook: 

Comme par les années passées, la municipalité rembourse l’inscription à la bibliothèque pour les résidents 
permanents de la Municipalité de  Saint-Herménégilde sur présentation de la facture originale au bureau  
municipal et l’acceptation par le conseil aux conditions suivantes : 

• Puisque la Ville de Coaticook offre l’accès à la bibliothèque de Coaticook gratuitement aux élèves des 
écoles de Coaticook, il n’y a pas de remboursement pour ceux-ci; 

• Le Passeport Culturel Coaticook est disponible.  C’est une carte de membre unique, puisqu’elle permet 
de devenir membre régulier du Pavillon des arts et de la culture, de la Bibliothèque       
Françoise-Maurice, du Musée Beaulne et de la Société d’histoire en plus de donner accès à 
plusieurs activités ou lieux culturels du territoire.  Le Passeport vous est offert dans les 
quatre organismes culturels concernés au coût de 35 $ pour l’abonnement régulier et de   
20 $ pour l’abonnement étudiant.  Le passeport est valide pour 365 jours de la date d’achat 
et sera remboursé par la municipalité de la même façon que l’abonnement à la bibliothèque 
pour un montant maximum de 90$ par année par famille.  Ce maximum représente le   
montant d’abonnement familial qui peut varier d’une année à l’autre  

Le bureau de la municipalité de 

Saint-Herménégilde sera fermé 

du 21 décembre 2019 au                   

5 janvier 2020 inclusivement. 

Joyeuses Fêtes 

FERMETURE DU BUREAU POUR LA PÉRIODE DES FÊTES 

Invitation à la population – Nouveau logo municipal, nouveau site internet et  

nouvelle politique familiale et des aînés 

La municipalité est fière d’inviter la population 
à trois dévoilements lors d’une seule et même 
soirée. D’abord, la municipalité dévoilera son 
nouveau logo ainsi que son nouveau site     
internet qui permettront d’entrer dans la      
modernité. Ensuite, la municipalité dévoilera 
sa nouvelle politique familiale et des aînés. Ce 
résultat fait suite au sondage et à la           
consultation publique tenus le printemps    
dernier. Le dévoilement aura lieu le 5 décembre à 
19h00 au centre communautaire de Saint-
Herménégilde.     Au plaisir de vous y voir en grand nombre! 
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 CALENDRIER DES SESSIONS ORDINAIRES DU CONSEIL DE LA                       

MUNICIPALITÉ DE SAINT-HERMÉNÉGILDE  
Lieu                  Heure des sessions          Date 
Salle du conseil            19 :00H               Lundi le 2 décembre 2019 
776, rue Principale         19 :00H               Lundi le 6 janvier 2020  
Saint-Herménégilde        19 :00H               Lundi le 3 février 2020 

PRO-MAIRE 

Réal Crête sera le pro-maire pour les mois de novembre, de décembre 2019 et de janvier 2020 et 
Sébastien Desgagnés sera le pro-maire pour les mois de février, de mars et d’avril 2020. 

LES MEMBRES DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-HERMÉNÉGILDE sont toujours disponibles afin de recevoir 
vos suggestions pour l’amélioration de la qualité de vie dans notre municipalité. Ils sont là pour répondre à 
vos questions. 

BUREAU MUNICIPAL 

Heures d’ouverture :                     Services offerts 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi         Permis de construction 
9h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00       Permis de feu  (Feux à ciel ouvert) 
Fermé le mercredi                  Location du centre communautaire 

Adresse :         816, rue Principale Saint-Herménégilde, PQ  J0B 2W0 

Numéro de téléphone :    Bureau:                       819-849-4443 

Pour rejoindre  Marc-Antoine Lefebvre, Directeur général      Poste 1 
                  Louise Saint-Jacques, Adjointe                Poste 0 
                  René Therrien, inspecteur municipal           Poste 2 
                Gabrielle Kmec, inspectrice en bâtiment        Poste 3 (mardi, jeudi et vendredi) 

Numéro de téléphone:       Centre communautaire :           819-849-3344 

Les membres du conseil municipal de Saint-Herménégilde élus en 2017 pour un terme de 4 ans 
avec leurs principaux mandats. 

NOUVELLES MUNICIPALES 

Nom Poste Responsabilité 

M. Gérard Duteau Maire Régie Incendie                    Forêt Hereford 

M. Réal Crête Poste 1 
Régie des déchets  Surface multifonctionnelle   journal 

Ressources humaines         Loisirs  Site internet 

M. Sébastien Desgagnés Poste 2 
Hygiène du milieu  Ressources humaines  Sentier pédestre 

Ressourcerie des Frontières  Tactic  Centre communautaire 

Mme Sylvie Fauteux Poste 3 
Sécurité civile    CCU   Site internet   Trois villages   SAE 

Aménagement urbain   Centre communautaire   Journal 

M. Steve Lanciaux Poste 4 
Hygiène du milieu    Sécurité civile   Aménagement urbain 

Famille et MADA   Culture   Sentier pédestre   

M. Robin Cotnoir Poste 5 
Hygiène du milieu                 Surface multifoncitionnelle 

Sentier pédestre                   CCU 

Mme Jeanne Dubois Poste 6 Comité de gestion de l’eau    Actibus  Ressources humaines 

Centre communautaire   Site internet   Sécurité civile 
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NOUVELLES MUNICIPALES 

Un Noël 

écoresponsable 

L’emballage cadeau 

Il existe toutes sortes d’emballage sur le 

marché pour nos cadeaux de Noël, pourquoi 

ne pas opter pour une solution écologique 

simple comme le papier journal, le papier 

Craft et le papier d’emballage traditionnel 

qui sont tous recyclables. Les sacs cadeaux, 

les choux et les ficelles décoratives ne sont 

pas recyclables. Alors, vous pouvez 

simplement les omettre ou les réutiliser 

d’une année à l’autre! 

Il existe aussi des techniques d’emballage 
avec du tissu. On utilise alors de vieux tissus, 
des taies d’oreillers, ou un vêtement qu’on 

donne en cadeau. Voici quelques exemples 
de la technique japonaise Furoshiki.  

Un sapin naturel ou artificiel? 

Quelle option est vraiment plus 
écologique? Une étude réalisée par une 
firme de développement durable 
démontre que le sapin naturel est une 
option qui génère moins de gaz à effet de 
serre. Le sapin artificiel peut être 
équivalent si l’on prévoit le conserver au 
moins vingt ans ou si on en achète un 
usagé. (Source: Équiterre.org) 
De plus, nous avons plusieurs 
producteurs de sapin naturel dans la 
région. Il y a une collecte spéciale des 
sapins au début janvier (vérifiez le 
calendrier pour la date de ramassage). 

Qui dit Noël dit cadeaux! 
Peut-on vraiment avoir un Noël écologique 
avec la dénotation commerciale que l’on 
attribue à cette fête? Certainement! 

On opte pour des cadeaux dématérialisés ce 
qui veut dire par exemple: des billets de 
spectacles, des soins corporels, des 
activités ou des cadeaux gourmands faits 
maison. 

Pour les enfants, on peut suivre ces simples 
règles et limiter le nombre de cadeaux à 4 : 

1. Un objet qu’ils veulent 

2. Un objet dont ils ont besoin 

3. Une pièce de vêtement 

4. Un livre 

Nous espérons que ces astuces vous aident à avoir un 

temps des fêtes  un peu plus écoresponsable! 
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NOUVELLES MUNICIPALES 

 

 

AVIS PUBLIC 
 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ, SECRÉTAIRE-TRÉSORIER DE LA SUSDITE 
MUNICIPALITÉ, QUE : 
 

Conformément aux dispositions de l’article 956 du Code municipal, une assemblée                 
extraordinaire sur l’adoption du BUDGET 2020 se tiendra lundi le 16

e
 jour de décembre 2019 à 

19h00 à la salle du conseil municipal située au 776, Principale à Saint-Herménégilde. 
 

DONNÉ à Saint-Herménégilde, ce 5
e
 jour de novembre 2019. 

 

Marc-Antoine Lefebvre, secrétaire-trésorier 
Municipalité de Saint-Herménégilde 

AVIS PUBLIC 
 

(CONCERNANT LE RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-HERMÉNÉGILDE) 
  
Avis est, par les présentes, donné que le rôle triennal d’évaluation foncière de la Municipalité de 
Saint-Herménégilde sera, en 2020, en vigueur pour son deuxième exercice financier, et que toute 
personne peut en prendre connaissance à mon bureau, durant les heures d’affaires régulières. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 74.1 de la Loi sur la fiscalité municipale, avis est         
également donné que toute personne ayant un intérêt à cet effet peut déposer, à l’égard de ce rôle, 
une demande de révision prévue par la section 1 du chapitre X de cette loi, au motif que           
l’évaluateur n’a pas effectué une modification qu’il aurait dû y apporter en vertu de la Loi. 
 
Pour être recevable, une telle demande de révision doit remplir les conditions suivantes : 
 
• être déposée au cours de l’exercice financier pendant lequel survient un événement justifiant 

une modification du rôle en vertu de la loi, ou au cours de l’exercice suivant; 
 
• être déposée à l’endroit suivant ou y être envoyée par courrier recommandé : 
      MRC de Coaticook 
      294, St-Jacques Nord 
      Coaticook (Québec) J1A 2R3 
 
• être faite sur le formulaire prescrit à cette fin et disponible à l’endroit ci-dessus indiqué; 
 
• être accompagnée de la somme d’argent déterminée par le règlement adopté par la MRC de 

Coaticook et applicable à l’unité d’évaluation visée par la demande. 
 
Donné, ce 11

ème
 jour d’octobre 2019. 

 
Marc-Antoine Lefebvre, secrétaire-trésorier 
Municipalité de Saint-Herménégilde 
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NOUVELLES MUNICIPALES 

AVIS PUBLIC 
 

EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ, SECRÉTAIRE-TRÉSORIER DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ QUE : 

Le conseil de la Municipalité de Saint-Herménégilde, a adopté lors de sa session ordinaire     
tenue le 4 novembre 2019, le : 

Calendrier des sessions ordinaires du Conseil de la  
Municipalite  de Saint-Herme ne gilde pour l’anne e 2020 

Heure des sessions   19h 

Lieu      Salle du Conseil 
         776, rue Principale 
         Saint-Herménégilde 
 
Et ce suite à la sanction le 12 juin 2008 de la Loi modifiant diverses   
dispositions législatives et matière municipale (L.Q., 2008, c. 18). 

 

DONNÉ à Saint-Herménégilde, ce 5
e
 jour de novembre 2019. 

 
Marc-Antoine Lefebvre 
Directeur général et Secrétaire-trésorier 

Dates       2020 

Lundi 6 Janvier 

Lundi 3 Février 

Lundi 2 Mars 

Lundi 6 Avril 

Lundi 4 Mai 

Lundi 1er Juin 

Lundi 6 Juillet 

Lundi 3 Août 

Mardi 8 Septembre 

Lundi 5 Octobre 

Lundi 2 Novembre 

Lundi 7 Décembre 
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NOUVELLES MUNICIPALES 

AVIS PUBLIC 

Province de Québec 
Municipalité régionale de comté de Coaticook 

Municipalité de Saint-Herménégilde 

 

 

Veuillez prendre avis que lors d’une séance de son conseil tenue le 3 juin 2019, la municipalité de Saint-

Herménégilde a adopté le règlement n 287 intitulé : « Règlement modifiant le règlement sur le plan          
d’urbanisme 236-14 afin d’être en concordance au Schéma d’aménagement et de développement durable 
(SADD) 6-25 de la MRC de Coaticook ». 

Ce règlement est entré en vigueur le 24 septembre 2019. 

Conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, voici un résumé du projet de modification du 
plan d'urbanisme de la municipalité: 

Ce règlement a pour objet d’assurer la conformité du plan d’urbanisme au SADD de la MRC 
de Coaticook. Les changements apportés portent essentiellement sur les affectations et les 
usages compatibles avec celles-ci. 

Le règlement 287 modifie le plan d’urbanisme en corrigeant certaines références à d’autres 
règlements et certaines références au schéma de la MRC.  Il bonifie également les articles 
portant sur la faune et la flore, les contraintes naturelles et les contraintes anthropiques. 

 De plus, le projet de règlement modifie la nomenclature, les limites des affectations du sol et 
les usages compatibles avec celles-ci. On retrouve maintenant six (6) affectations du sol soit : 

Agricole 

Forestière 

Urbaine 

Récréoforestière 

Villégiature intensive 

Conservation 

Le plan des éléments d’intérêt est également modifié par l’ajout de certains éléments. 

Tout intéressé peut prendre communication dudit règlement aux heures régulières d’ouverture du bureau  
municipal, situé au 816 rue Principale, Saint-Herménégilde. 

Donné à Saint-Herménégilde, le 5 novembre 2019. 

 

       

 

                               Marc-Antoine Lefebvre 

Directeur Général 

Résumé du règlement n 287 intitulé : 
«Règlement modifiant le règlement sur le plan 
d’urbanisme 236-14 afin d’être en concordance 
au Schéma d’aménagement et de développement 
durable (SADD) 6-25 de la MRC de Coaticook» 
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NOUVELLES MUNICIPALES 

NOUVEAU-NÉ 
Les membres du journal invitent pour une neuvième année            
consécutive tous les nouveaux parents à fournir une photo des    
enfants nés dans l’année 2019 avec un court texte présentant les 
enfants et les parents pour le journal de janvier 2020. Il sera très  
intéressant de découvrir nos nouveaux Mégilien(ne)s et de les      
présenter aux citoyens de Saint-Herménégilde.  
Prière d’envoyer par courriel à lemegilien@st-
hermenegilde.qc.ca les informations suivantes: 
les noms et prénoms de l’enfant, du père, de la 
mère et la date de naissance avec une photo de 
l’enfant. Pour plus d’informations, communiquer 
avec Louise à la municipalité au 819-849-4443 

poste 0 avant le 10 janvier 2020.   Merci de votre collaboration. 

SAPINS DE NOËL 
Il y aura collecte des SAPINS 

DE NOËL dans la municipalité 

MARDI LE 7 JANVIER 2020. 

Les sapins devront être placés au 

même endroit que lors de la      

cueillette ordinaire des 

vidanges.  N’oubliez 

pas de déposer vos 

sapins avant 6h ou 

idéalement, la veille.   

Merci de votre collaboration. 

BAC DE COMPOST EN HIVER 

Afin d’éviter que le        
contenu de votre bac de 
compost ne colle aux   
parois en hiver, nous 
vous recommandons de 
placer un carton ou du 
papier journal au fond.  
De cette façon, le bac se 
videra complètement lors 
de la collecte. 

N’oubliez pas, les cendres doivent être 
laissées à refroidir pendant au moins 
48 heures avant de les mettre dans le 
bac de compost sinon il faudra les 
mettre dans un seau à cendres pour 
les laisser refroidir 
entièrement.   

Chaque année,      
plusieurs incendies 
se produisent à 
cause de cendres 
chaudes   placées 
dans les bacs bruns.   

Il est essentiel de s’assurer que les 
cendres soient entièrement refroidies.  
Les cendres demeurent chaudes      
pendant plusieurs jours après leur    
combustion c’est-à-dire un MINIMUM 
de deux (2) semaines, avant d’en     
disposer. 

SOYEZ PRUDENT AVEC LES 
CENDRES. 
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INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

 

La fête de Noël aura lieu le dimanche 15 décembre    

prochain, à 13h au centre communautaire de Saint-

Herménégilde.  Différentes surprises incluant la visite du 

vrai Père Noël seront au rendez-vous.  

Chaque enfant de 0 à 9 ans recevra un cadeau à la   

condition qu’il soit inscrit.  Pour ce faire, contacter Sandy 

au 819-212-5648 avant le15 novembre 2019. 
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PRÉVENIR UN INCENDIE 

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

 
 

 
 Entre 2015 et 2017, il y a eu en moyenne 16 500 incendies annuellement au Québec ? C’est 

donc 45 incendies quotidiennement. 

Sur le territoire de la MRC de Coaticook, on dénombre 130 incendies déclarés pour la 
même période. 

 Au Québec, plus de 5 600 incendies touchent des bâtiments résidentiels, soit plus de 15 par 
jour ? 

 Plus de la moitié de ces incendies sont liés à l’erreur humaine ? 

 28% des incendies de bâtiment résidentiel débutent dans la cuisine et que dans 84 % des cas, 
les appareils de cuisson sont en cause? 

 Entre 2015 et 2017, 131 personnes sont décédées dans un incendie de bâtiment au Québec ? 

 Près de deux victimes sur trois sont de sexe masculin ? 

 La majorité des décès dans les incendies sont causés par la fumée et non par le feu? 

 Le seul moyen d'être averti à temps est un avertisseur de fumée qui fonctionne en tout temps? 

Source : Ministère de la Sécurité publique du Québec 

PROTÉGEZ-VOUS CONTRE LES INCENDIES À LA MAISON 
La négligence, la distraction et l'imprudence sont les causes de la majorité des incendies résidentiels. 
Vous pouvez vous protéger contre les incendies par des gestes simples : 

• Installez un avertisseur de fumée par étage, au minimum, y compris au sous-sol; 

• Vérifiez leur fonctionnement régulièrement; 

• Faites le plan d’évacuation de votre domicile; 

• Exercez-vous à l’évacuer. 

 

La                                            travaille présentement à l’élaboration d’un nouveau schéma de couverture de 

risques en sécurité incendie. Avez-vous des préoccupations, des informations ou des commentaires que 

vous aimeriez partager avec nous ? Contactez-nous d’ici le 15 novembre 2019 au (819) 849-9166 poste 

232, ou par courriel au incendie@mrcdecoaticook.qc.ca ou encore par la poste ou en personne au       

294, rue Saint-Jacques Nord à Coaticook (Québec) J1A 2R3. 

10 CONSEILS POUR PRÉVENIR LES INCENDIES 
  1. Installez un avertisseur de fumée           6.  Électricité conforme 

  2. Faire un plan d’évacuation en cas d’incendie   7.  Installez un avertisseur de monoxyde de carbone 

  3. Comment évacuer votre résidence          8.  Prévenir les feux de cuisson 

  4. Vérifiez les articles de fumeur             9.  Ramonage des cheminées 

  5. Vérifiez les sources de chaleur            10.  Laissez refroidir les cendres chaudes 

Pour plus d’informations, consultez le site suivant: 

https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/fileadmin/Documents/securite_incendie/prevention_securite/

materiel_prevention/conseil_prevention_incendie_2019.pdf 

Saviez-vous que... 

mailto:incendie@mrcdecoaticook.qc.ca
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/fileadmin/Documents/securite_incendie/prevention_securite/materiel_prevention/conseil_prevention_incendie_2019.pdf
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/fileadmin/Documents/securite_incendie/prevention_securite/materiel_prevention/conseil_prevention_incendie_2019.pdf


LE TEMPS FROID EST ARRIVÉ, C’EST LE TEMPS DE FAIRE RAMONER 
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INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

Avec l’arrivée du temps froid, il est maintenant le temps 
de faire ramoner votre cheminée. Voici quelques       
conseils à suivre à ce sujet. 

 

Tout d’abord, il est important de faire    
affaire avec un ramoneur certifié membre 
de l’association des professionnels du 
chauffage (APC). Celui-ci possède la    
formation et la licence nécessaire pour effectuer le travail 
en plus de posséder les assurances en cas d’accidents 
de travail, par exemple. Vous pouvez consulter le site de 
l’APC http://www.poelesfoyers.ca/ pour plus d’informa-
tion et pour connaître la liste des           ramoneurs certi-
fiés en Estrie.  

 

De plus, si vous avez des réparations à faire, même   
mineures, votre entrepreneur doit être muni d’une li-
cence de la Régie du bâtiment du Québec (RBQ). Ceci         
augmentera votre protection. 

 

Malheureusement, faire affaire avec un expert certifié est 
plus dispendieux que de faire le travail soi-même.       
Toutefois, si un incendie se déclare en raison d’une    
problématique concernant la cheminée ou de votre     
appareil de chauffage, la première chose que va faire la 
compagnie d’assurance, c’est de vous appeler pour vous 
en faire le reproche, faire traîner le paiement ou pire   
encore, contester le règlement du sinistre. 
 

 

Pourquoi ramoner? 

 Pour prévenir les intoxications au monoxyde de     
carbone en permettant une meilleure évacuation de la 
fumée et des gaz toxiques ou nocifs; 

 Afin d’éliminer la suie et les dépôts inflammables 
(créosote) qui se sont accumulés dans la cheminée; 

 Pour optimiser l’efficacité de l'appareil de chauffage 
et de permettre une économie de combustible; 

 Le professionnel du ramonage décèlera la présence 
de bris ou la détérioration du système de chauffage et 
de ses composantes, s’il y a lieu. 

 

En cas d’incendie 

Advenant que le feu prenne dans la 
cheminée, ne prenez aucune 
chance : 

 Fermez la clé; 

 Sortez immédiatement; 

 Appelez les pompiers en faisant le 911 de chez un 
voisin le plus rapidement possible. 

   
 

Pour plus d’informations, communiquer avec votre      
service de protection incendie municipal ou le service de 
prévention incendie de la MRC de Coaticook. 
 
 
       Jonathan Garceau 
       Coordonnateur en sécurité incendie 

http://www.poelesfoyers.ca/
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INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

1095, CHEMIN BILODEAU 

COATICOOK, QUÉBEC 

J1A 2S4 

819-849-9479 

 

 

HEURES 

 D'OUVERTURE 

 

FERMÉ 25 DÉCEMBRE 2019ET 1ER JANVIER 2020 

(FERMÉ LES SAMEDIS D'OCTOBRE À MAI                  

   INCLUSIVEMENT) 

Lundi 08:00 – 16:30 

Mardi 08:00 – 16:30 

Mercredi 08:00 – 16:30 

Jeudi 08:00 – 16:30 

Vendredi 08:00 – 16:30 

Dépliant du Ministère de la santé et des services sociaux (MSSS) sur la qualité de l’air intérieur des habitations.  
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INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES 

 

COMMUNAUTÉ DE SAINT-HERMÉNÉGILDE 
Bonjour, le conseil de Gestion de Saint-Herménégilde veut remercier tous les          
paroissiens et les autres pour le beau succès de notre souper paroissial.  Un gros  
merci à tous.   
Au moment où je vous écris ces quelques lignes, le sol est recouvert d’un très beau 
tapis blanc.  Cela nous fait penser que la période des fêtes est près de nous.  Nous 
vous souhaitons un Joyeux Noël et une Bonne Année 2020 avec vos familles. 
HORAIRE DES MESSES DE DÉCEMBRE 2019 ET JANVIER 2020 

Dimanche   01 déc.  10 :30H   Martial Tardif              par Carmelle et Gaston Charest 

Lundi      02 déc.  PAV     Clermont Paré            par des parents et des amis 

Mardi      03 déc.  PAV     Doris Nadeau Duhault       par des parents et des amis 

Mercredi    04 déc.  PAV     Nicholas Lanciaux          par des parents et des amis 

Jeudi      05 déc.  PAV     André Lanciaux            par des parents et des amis 

Vendredi    06 déc.  PAV     Raymond Boucher         par des parents et des amis 

Samedi     07 déc.  PAV     Thérèse Beauregard Boucher par des parents et des amis 

Dimanche 08 déc. 10 :30H Alain McDuff  6
e
 ann.  par ses parents 

Lundi      09 déc.  PAV     André Lanciaux            par des parents et des amis 

Mardi 10 déc. PAV  Laurette et Joseph Cloutier par la succession 
Mercredi    11 déc.  PAV     Yolande Huot St-Laurent     par des parents et des amis 

Jeudi      12 déc.  PAV     Marthe Langevin           par des parents et des amis 

Vendredi    13 déc.  PAV     Clermont Paré            par des parents et des amis 

Samedi     14 déc.  PAV     Doris Nadeau Duhault       par des parents et des amis 

Dimanche 15 déc. 10 :30H Léonide Cotnoir  par Benoît Cotnoir 
Lundi      16 déc.  PAV     Nicholas Lanciaux          par des parents et des amis 

Mardi      17 déc.  PAV     André Lanciaux            par des parents et des amis 

Mercredi    18 déc.  PAV     Thérèse Beauregard Boucher par des parents et des amis 

Jeudi      19 déc.  PAV     Jean-Marc Dupont         par des parents et des amis 

Vendredi    20 déc.  PAV     Yolande Huot St-Laurent     par des parents et des amis 

Samedi     21 déc.  PAV     Doris Nadeau Duhault       par des parents et des amis 

Dimanche 22 déc. 10 :30H Thérèse Beauregard Boucher par Catherine Barras 
Lundi 23 déc. PAV Jean-Marc Dupont par des parents et des amis 
Mardi 24 déc. PAV  Laurette et Joseph Cloutier par succession 
Mercredi 25 déc. 22:00H Nicholas Lanciaux par des parents et des amis 
Jeudi      26 déc.  PAV     Yolande Huot St-Laurent     par des parents et des amis 

Vendredi    27 déc.  PAV     Nicholas Lanciaux          par des parents et des amis 

Samedi     28 déc.  PAV     Clermont Paré            par des parents et des amis 

Dimanche 29 déc. 10 :30H Marielle et Raymond McDuff par Juliette et Jean-Claude McDuff 

Lundi 30 déc. PAV  Nicholas Lanciaux par des parents et des amis 
Mardi 31 déc. PAV  André Lanciaux par des parents et des amis 
Dimanche 05 janv. 10 :30H Raymond Boucher par des parents et des amis 
Mercredi 08 janv. PAV Laurette et Joseph Cloutier par la succession 
Dimanche 12 janv. 10 :30H Thérèse Beauregard Boucher  par Catherine Barras 
Dimanche 19 janv. 10 :30H Jean-Marc Dupont  par des parents et des amis 
Mercredi 22 janv. PAV Laurette et Joseph Cloutier par la succession 
Dimanche 26 janv. 10 :30H Yolande Huot St-Laurent par des parents et des amis 
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DES TRAVAUX DANS LE RAVAGE DE CERFS DU RUISSEAU LEACH 

Comme chaque année, Forêt Hereford a mis en terre des milliers 

de glands de chênes et de noix de noyers. Cette action toute simple permet 

d’augmenter la diversité des espèces d’arbres. Cet automne, tous les sites    

sélectionnés pour cette opération étaient situés à Saint-Herménégilde et 

presque tous les bénévoles impliqués provenaient aussi de ce village!  

Les travaux de restauration forestière se sont terminés à la fin septembre dans 

le secteur du chemin de la Slouce (Saint-Herménégilde) et visaient à régénérer 

le bouleau jaune, l’épinette rouge et l’érable à sucre. Aussi, certains travaux  

particuliers ont été réalisés de façon à favoriser les cervidés et protéger des  

habitats de salamandres de ruisseaux.  

En 2020-2021, les travaux de restauration forestière auront lieu à Saint-Herménégilde, dans les chemins Duchesneau 

et Charest. Dans ce dernier cas, les travaux forestiers seront réalisés dans le ravage de cerf de Virginie du ruis-

seau Leach. Ils viseront donc de façon prioritaire à favoriser la création d’habitats favorables à cette espèce. Les tra-

vaux d’excavation pour de très courts chemins forestiers seront probablement réalisés à l’automne 2019 tandis que 

les   travaux avec récolte de bois seront principalement réalisés à l’hiver 2021. Les travaux seront prévus en hiver afin 

de favoriser l’apport de nourriture avec les branches pour le cerf, ce qui les aide à traverser l’hiver. D’autres articles     

seront écrits sur ce projet d’aménagement si particulier afin de tenir informés les citoyens.  

Les inventaires fauniques de la dernière année dans ce secteur (chemin Charest et route 141) nous ont néanmoins 

démontré que la dynamique de cette population est fortement perturbée par le nourrissage artificiel en hiver du      

chevreuil par les citoyens riverains. Selon le ministère de la Faune, outre les problèmes de santé associés à une  

nourriture inappropriée à cette saison, le nourrissage artificiel peut engendrer d’autres conséquences néfastes 

comme :  

• la rétention des cerfs dans des milieux moins favorables, en dehors des ravages; 

• la déprédation (dommages à la propriété privée) près des sites d'alimentation, notamment aux cèdres ornementaux 
comme observés au chemin Charest; 

• l'augmentation du nombre d'accidents routiers lorsque les sites de nourrissage sont à proximité d'une route (comme 
la route 141); 

• surutilisation de l'habitat du cerf au voisinage des sites d'alimentation par une trop grande concentration d’animaux; 

• la transmission de maladies et de parasites (comme le ver du méninge) au site de nourrissage : ingestion de     
nourriture contaminée par la salive, l’urine et les excréments; 

Pour le bien-être de ces animaux sauvages, nous invitons donc les citoyens à ne plus nourrir les chevreuils en hiver 

compte tenu des effets si néfastes. D’autant plus qu’il y a des discussions actuellement au sein du ministère de la 

Faune afin d’évaluer les possibilités de rendre illégal le nourrissage en hiver. Les travaux forestiers de 2020 et 2021 

au chemin Charest viseront notamment à produire suffisamment de nourriture afin de maintenir dans le ravage cette 

population en hiver, soit l’endroit où ces animaux sauvages sont le mieux.  

2020 marquera l’ouverture des nouveaux sentiers pédestres à Saint-Herménégilde, à partir du chemin Centennial. Ils 

sont déjà terminés à 70 % et toutes les autorisations ont finalement été émises afin de les terminer et d ’aménager le 

nouveau stationnement. Rappelons que ces sentiers sont aménagés par 

une entreprise bien locale (Aménagement Sentiers Verts) et proposeront 

une randonnée, haute en paysages, de moins de 6 km en boucle menant 

au sommet du Mont Hereford.  

Finalement, l’ouverture du relais-refuge de Vieux Panache aura lieu en 

novembre 2019. Ce bâtiment, situé au pied du Mont Hereford et            

accessible par les sentiers récréatifs, sera ouvert de jour aux usagers 

(randonneurs, cyclistes, skieurs et chasseurs) et disponible pour location 

de soir (auprès de Mont Expérience Hereford). Venez en profiter! 

Bon hiver à la montagne! 

Dany Senay 

 

Rappel concernant la motoneige 

Pour vous déplacer dans les 25 km de  

sentiers de motoneige situés dans la Forêt 

Hereford, vous devez avoir votre carte de 

membre de la Fédération des clubs       

motoneigistes du Québec.  

 La pratique de la motoneige hors sentier 

n’y est pas permise pour des raisons de 

conservation et de cohabitation avec les 

autres usages. 



 

TOURNOI DE PÊCHE BLANCHE 

Le samedi 25 janvier 2020 se tiendra au lac 
Wallace de Saint-Herménégilde le prochain 
tournoi annuel de pêche blanche de l’Associa-
tion sportive du lac Wallace.  Veuillez mettre 
cette date à votre agenda.  

Plus d’informations seront dans la prochaine édition 
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L’ENREGISTREMENT : AVANTAGEUX ET OBLIGATOIRE 
 

Tous les jours, la SPA de l’Estrie reçoit des signalements d’animaux perdus de la part de 
familles inquiètes et attristées. Malheureusement, trop souvent, ces animaux ne sont pas 
enregistrés ou ne portent pas le médaillon d’identification fourni par la SPA de l’Estrie. La 
probabilité qu’ils puissent retrouver le chemin de la maison est ainsi de beaucoup infé-
rieure à ceux dûment enregistrés et affichant fièrement leur médaillon au cou. 

Saviez-vous que 99 % des animaux égarés… 
portant leur médaillon et  
étant signalés auprès de la SPA de l’Estrie par les citoyens qui les ont trouvés… 
reprennent le chemin de la maison grâce au médaillon? 

L’ENREGISTREMENT ET LE PORT DU MÉDAILLON : 
deux gestes simples qui assurent la sécurité de l’animal que vous aimez. 

CLUB JOYEUX DE SAINT-HERMÉNÉGILDE 
 

Salutations à vous tous! 

La température des derniers jours nous rappelle que 2020 est à nos portes. Je profite de l’occasion 

pour vous offrir, au nom du Club Joyeux, une année remplie de joie, de santé, de bonheur! 

N’oubliez pas nos soupers de décembre et janvier, le deuxième samedi du mois. 

Au plaisir de vous rencontrer! 

Henriette Véronneau, présidente 
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NOUVELLES DU CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE 

 

Collecte des denrées non périssables:     
pour le CAB de Coaticook  

Dépanneur chez Crête 

Bureau municipal de Saint-Herménégilde,  

776, Principale ST-HERMÉNÉGILDE, PQ 

Le 5 décembre 2019    dans les rues de Coaticook 
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RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE EN LIGNE 

Veuillez prendre note qu’il y a du nouveau sur notre site 

internet. En effet, vous pouvez maintenant aller consulter 

le rôle d’évaluation foncière de votre propriété. 

Aller dans l’onglet la municipa-
lité et par la suite aller dans 
évaluation, entrer les informa-
tions et voilà.  C’est tout. 

CAFÉ ENTRE-AMIS 
Bonjour à vous tous, 

Le Café Entre-amis a lieu tous les jeudis dès 13h15. La session automne 2019 se terminera le        
5 décembre 2019 et recommencera le 9 janvier pour la session d’hiver.  Toutes sortes d’activités 
sont disponibles incluant les rencontres sociales et différents jeux de sociétés.  Soyez les bienve-
nus. 

Une bibliothèque de livre usager «style croque-livre» est disponible au local du Club Joyeux pour les 
50 ans et plus.  Vous apportez un livre, vous en prenez un.  Venez nous rencontrer les jeudi après-
midi pendant le Café entre-Amis. 

Nous profitons de ce message pour vous offrir nos meilleurs vœux pour la nouvelle année.  

Qu'elle soit remplie de joie, de bonheur, de plaisir et par dessus tout, de santé! 

Au plaisir de vous rencontrer lors de nos activités, 

Sylvie Fauteux, Henriette Véronneau, Francine Létourneau et Laura Coates, responsable. 

PLAISIRS D’HIVER  

Le 1er février prochain, les Loisirs de Saint-Herménégilde organisent une 
journée d’activités hivernales dans le cadre des Plaisirs d’hiver. La     
programmation sera annoncée officiellement dans l’édition de janvier 
2020, mais nous pouvons déjà vous dire que nous procéderons au 
même moment à l’inauguration officielle de notre nouvelle surface       
multifonctionnelle.  

Nous vous invitons à réserver cette date à votre calendrier. 
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DIVERTISSEMENT 

JUSTE POUR RIRE 

Tel que promis dans le dernier numéro, voici messieurs la suite de l’article ayant trait à certains    

petits trucs pouvant vous aider à gagner des points aux yeux de votre conjointe : 

Une seule règle compte dans ce monde si romantique : rendre les femmes heureuses. Tout       

fonctionne selon un système de points, un peu comme le permis de conduire. 

*Vous faites ce qu’il lui plaît : vous gagnez des points.* 

*Vous faites ce qui leur déplaît : vous perdez des points.* 

--Vous faites le lit. ( +1) 

--Vous faites le lit, mais vous oubliez de remettre les oreillers décoratifs. (0) 

--Vous tirez le couvre-lit sur les draps en bataille. (-1) 

--Vous laissez le siège des toilettes relevé. (-5) 

--Vous remplacez le rouleau de papier de toilette quand il est vide.(+1) 

--Vous utilisez des kleenex au lieu de remplacer le rouleau de papier de toilette. (-2) 

--Vous laissez vos vêtements par terre.(-3) 

--Vous sortez lui acheter des fleurs.(+5) 

--Vous sortez lui achetez des fleurs malgré la tempête de neige.(+8) 

--Vous revenez avec de la bière….( -5) 

--Vous descendez la nuit pour vérifier un bruit suspect.(0) 

--Vous descendez la nuit vérifiez un bruit suspect, mais il n’y a rien…(+1) 

--Vous descendez la nuit pour vérifier un bruit suspect et il y a quelque chose…(+5) 

--…..que vous aplatissez à grands coups ravageurs. (+10) 

--……c’était son chien….(-20) 

Voici messieurs de quoi méditer pour l’avenir!!!!! 

J’espère que plusieurs chasseurs auront de la chance .......et que quelques bêtes auront pu vous 

éviter! 

Sans rancune ! Soyez sans crainte messieurs, on ne pourrait pas vivre sans vous! 

Soyez sages…..mais pas trop. On se retrouve l’an prochain! 

                                                             Plume du lac. 
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            C’est plus qu’un dépanneur… 

 

 

 

 

 

 

 

      … c’est aussi votre Dépanneur!!! 

833, ch. Saint-Jacques Saint-Herménégilde, Québec  J0B 2W0 

Tél: 819-849-2011 

Heures d’ouverture: 

Du 27 avril au 31 décembre 2019  8h30 à 20h30 

      Du 2 janvier au 25 avril 2020  8h30 à 19h30 

7 jours sur 7 

Excepté:  25 décembre, 1 janvier et dimanche de Pâques où nous serons FERMÉ 

PUBLICITÉ 
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PUBLICITÉ 


